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PREFET DE L'AVEYRON
PREFECTURE

Direction
de la Coordination
des politiques publiques
et de l’appui territorial 

ARRETE n°                                                 du 7 aôut 2018

Objet  :   Enquête publique relative à  la  demande d'autorisation unique pour  la
construction  et  l’exploitation  d’une  centrale  éolienne  de  6
aérogénérateurs, commune d’ARNAC SUR DOURDOU par la  SAS Ferme
Eolienne d’ARNAC SUR DOURDOU (groupe VOLKSWIND)

LA PREFETE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Vu le code de l'environnement,

Vu les pièces du dossier et l'étude d'impact transmises le 30 décembre 2014 par la
Ferme Eolienne d’Arnac-sur-Dourdou relatives à la demande d'autorisation de
construction et d'exploitation d'une centrale éolienne de 6 aérogénérateurs de
18 MW sur le territoire de la commune d’ARNAC SUR DOURDOU,

Vu l'avis de la mission régionale d'autorité environnementale OCCITANIE ;

Vu le rapport émis par l'inspection des installations classées au titre de l'autorisation
unique,

Vu   la  décision  du  25  juillet  2018  du  tribunal  administratif  de  Toulouse  portant
désignation  d’une  commission  d’enquête  présidée  par  M.  Michel  ROUX  pour
conduire l’enquête publique ;

Considérant que l'établissement projeté est soumis à la procédure d'autorisation par
référence à la rubrique n° 2980-1 de la nomenclature sur les installations classées
pour la protection de l'environnement ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

- A R R E T E -

Article 1er Il sera procédé à la mairie d’ARNAC sur DOURDOU à une enquête publique
faisant suite à la demande présentée par la Ferme Eolienne d’ARNAC SUR
DOURDOU (GROUPE VOLKSWIND), en vue d'être autorisée à construire et
exploiter,  sur le territoire de la commune d’ARNAC SUR DOURDOU,  une
centrale éolienne de 6 aérogénérateurs d'une puissance totale de 18 MW.

Adresse postale : CS 73114 12031 RODEZ CEDEX 9– Accueil du public     : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 
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Article 2 - Est désignée une commission d’enquête  composée ainsi qu’il suit :
Président : M Michel ROUX
Membres titulaires : MM. SABLEYROLLES et MANTEAU

Article 3 - Les dates et l’organisation de l’enquête publique seront fixées ultérieurement
par arrêté préfectoral

Article 12 La  secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l'Aveyron,  MM  ROUX,
SABLAYROLLES, MANTEAU sont chargés, chacun en ce qui le concerne de
l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au maire d’ARNAC
SUR  DOURDOU,  à  la  SAS  Ferme  Eolienne  d’ARNAC  SUR  DOURDOU
(groupe VOLKSWIND).

Fait à Rodez le 7 août 2018

Pour la préfète et par délégation
La secrétaire générale

      Michèle LUGRAND
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PRÉFECTURE DE L'AVEYRON

DIRECTION DE LA COORDINATION
DES POLITIQUES PUBLIQUES ET 
DE L’APPUI TERRITORIAL

Arrêté préfectoral complémentaire n° …………………………………. du  6 août 2018

OBJET : Modifications  de  prescriptions  applicable  à  l’installation  exploitée  par  
l’entreprise STS sur la commune de Decazeville

_______________________________________________________________________________________________

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d'Honneur

VU le code de l'environnement et notamment l’article R 512-52 ;

VU l'arrêté  ministériel  du  02/05/02  relatif  aux  prescriptions  générales  applicables  aux  installations
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2940 ;

VU le récépissé préfectoral n° 11320 délivré le 24/07/2003 à la société STS, au titre de la rubrique 2940-
2.b, pour l’exploitation d’un atelier de sous-traitance industrielle et aéronautique sur la commune de
Decazeville ;

VU le  récépissé préfectoral  n° 13291 délivré le 15/04/2009 à la société STS, remplaçant  le récépissé
préfectoral du 24/07/2003 et actant de l’antériorité au titre des rubriques n° 2940-1.b, 2560-2 et 2920-
2.b, suite aux évolutions apportées aux activités du site dont l’extension de l’unité de production ;

VU le dossier de demande d’adaptation de prescriptions figurant aux articles 2.1, 2.4  et 4.2 de l’annexe I
de l'arrêté ministériel du 02/05/02 susvisé, déposé par la société STS, le 23 avril 2018 ;

VU l’avis  favorable  du SDIS émis  en  date  du 15  mai  2018,  sous réserve  du respect  de  dispositions
reprises dans le présent arrêté préfectoral complémentaire ;

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 12 juillet 2018 ;

VU la communication du projet d’arrêté préfectoral à la connaissance de la société STS par l’inspection 
des installations classées, le 10 juillet 2018 ;

CONSIDÉRANT la demande de la société STS visant à bénéficier d’un aménagement aux dispositions des
articles 2.1, 2.4 et 4.2 de l’annexe I de l’arrêté ministériel du 2 mai 2002 relatives aux
règles d’implantation, au comportement au feu des bâtiments et aux moyens de secours
contre l’incendie du bâtiment existant ;

CONSIDÉRANT que l’étude réalisée  avec  le  logiciel  « VERIFLUX » annexée au dossier  de  demande
d’adaptation des prescriptions susvisées montre qu’en l’absence de murs coupe feu, les
distances d'effet d'un éventuel incendie seraient maintenues à l'intérieur des limites de
propriété de l'établissement ;

CONSIDÉRANT que le dossier de demande d’aménagement des prescriptions susvisées a fait l’objet d’un
avis favorable par le SDIS, en date du 15 mai 2018 ; 

CONSIDÉRANT les procès-verbal  de contrôle hydraulique des poteaux incendies 60/62/132, réalisé en
simultané par la société Sud Hydrants, transmis par la société STS le 9 juillet 2018 ; 

1
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CONSIDÉRANT qu’en application de l’article R. 512-52 du code de l’environnement le préfet statue par
arrêté  aux  demandes  de  modifications  de  prescriptions  applicables  à  l'installation  et
déposées par le déclarant ;

CONSIDÉRANT que les  prescriptions de l’arrêté ministériel du 02/05/02  susvisé, et les prescriptions du
présent  arrêté  préfectoral  complémentaire  sont  de nature  à  garantir  la  protection  des
intérêts mentionnés à l'article L  511-1 du code de l'environnement ;

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture de l’Aveyron ;

-    A R  R  E  T  E  -

Article 1er : 

La société STS (Société Technic’Services), dont le siège social est situé sur la zone industrielle du Centre
sur la commune de DECAZEVILLE (12300) est tenue de se conformer au présent arrêté pour l’exploitation
de ses deux unités de production autonome relative à la fabrication de pièces en matériaux composites dans
les secteurs de l’aéronautique, de l’énergie, du paramédical, du ferroviaire et de l’industrie implantées sur
les parcelles n° 240, 241, 242, 243, 244, 245, 246, 369 et 421 de la section AR du plan cadastral de la
commune de DECAZEVILLE.

L’annexe 1 présente le plan des bâtiments.

Article 2 : 

Le récépissé préfectoral de déclaration n° 13291 du 15 février 2009 délivré à la SARL STS est abrogé et
remplacé  par  les  dispositions  détaillées  dans  les  articles  suivants  du  présent  arrêté  préfectoral
complémentaire.

Article 3 : 

L’installation  exploitée  par  la  société  STS  dans  la  zone  industrielle  du  Centre  sur  la  commune  de
DECAZEVILLE est rangée sous la rubrique suivante de la nomenclature des installations classées :

Rubrique Alinéa Installations et activités concernées Volume autorisé Régime

2940 2.b

Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc. (application, cuisson,
séchage  de)  sur  support  quelconque  (métal,  bois,  plastique,
cuir, papier, textile) à l’exclusion :

-  des  activités  de  traitement  ou  d’emploi  de  goudrons,
d’asphaltes, de brais et de matières bitumineuses, couvertes
par la rubrique 4801,

- des activités couvertes par les rubriques 2445 et 2450,
-  des  activités  de  revêtement  sur  véhicules  et  engins  à

moteurs couvertes par la rubrique 2930,
-  ou de toute autre activité  couverte  explicitement par une

autre rubrique.

2. Lorsque l’application est faite par tout procédé autre que le
« trempé » (pulvérisation, enduction). Si la quantité maximale
de produits susceptible d’être mise en œuvre est :

b) supérieure à 10 kg/j, mais inférieure ou égale à 100 kg/j

30 kg/jour DC

DC : déclaration avec contrôle périodique
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 
installations ou les capacités maximales autorisées.

2
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Article 4 : 

Sans préjudice des dispositions de l’article 5 ci-après, l’entreprise STS est tenue d’observer les prescriptions
générales de l’arrêté ministériel  du 02/05/02 susvisé,  relatif  aux prescriptions générales applicables aux
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2940
pour le bâtiment dénommé UPA1.

Article 5 :

Pour ce  qui  le  bâtiment  existant,  dénommé « UPA 1 » (Unité de Production Autonome 1),  le  déclarant
bénéficie d’un aménagement aux dispositions des articles 2.1, 2.4 et 4.2 de l’annexe I de l’arrêté ministériel
du 2 mai 2002 sus-visé relatives aux règles d’implantation, au comportement au feu des bâtiments et aux
moyens de secours contre l’incendie.
Cet aménagement vise d’une part la distance d’implantation de l’installation aux limites de propriétés qui
pourra être inférieure à 10 mètres, d’autre part la résistance au feu des murs, planchers et portes qui pourra
être inférieure aux caractéristiques de comportement au feu demandées, les dispositifs de désenfumage qui
pourront être inférieur à 2 % de la surface géométrique de la couverture et enfin l’installation pourra être
dépourvu de robinets d’incendie armés.

Cet aménagement est conditionné à la mise en œuvre de la disposition suivante proposée par l’exploitant
dans son dossier de demande d’aménagement :

 une détection incendie sera installée au minimum au niveau des cabines de peinture, du local de
préparation et autour de ces activités.

Cette disposition est complétée par les dispositions suivantes : 

Défense  extérieure  contre  l’incendie :  le  besoin  en  eau  d’incendie  doit  être  couvert  par  un  ou
plusieurs poteaux d’incendie normalisés permettant un débit simultané de 240 m3/h sur une durée
minimale de 2 heures et ils doivent se répartir de la façon suivante : 1/3 doit se situer à moins de 100
m et sous pression, 2/3 doit se situer à moins de 200 m et 100 % doit se situer à moins de 400 m.

Article 6 : Contrôle periodique

Au titre de la rubrique n° 2940-2.b et dans les conditions définies aux articles R 512-55 à R 512-60 du code
de  l’environnement,  la  société  STS  est  soumise  à  faire  procéder  à  des  contrôles  périodiques  par  un
organisme agréé.
Les  prescriptions  du  présent  arrêté  modifient  et  complètent  les  prescriptions  de  l’arrêté  ministériel  du
02/05/02 susvisé. 

Article 7 – Frais

Les frais inhérents à l’application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’exploitant.

Article 8 - Délais et voies de recours

En application de l’article L.514-6 du code de l’environnement le présent arrêté est soumis à un contentieux
de pleine juridiction.
Il peut être déféré à la juridiction administrative territorialement compétente :
1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où l'acte
leur a été notifié ;
2° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts visés à
l’article L.511-1, dans un délai de quatre mois à compter de la publication ou de l’affichage de l’acte, ce
délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une période de six mois suivant la mise en activité de
l’installation.

3
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Article 9 – Exécution

La  Secrétaire  générale  de  la  préfecture  de  l’Aveyron,  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement  et  du  logement  et  l’inspection  des  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aveyron et dont une copie sera adressée au Maire de
la commune de Decazeville et à la société STS.

Fait à RODEZ, le 6 août 2018

Pour la préfète et par délégation
la secrétaire générale

Michèle LUGRAND

4
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Annexe 1

Plan des bâtiments

UPA1

UPA2
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Arrêté n° du  13 août 2018

portant modification des statuts du SMICTOM Nord Aveyron 

LA  PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d'Honneur

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment sa cinquième
Partie, Livre VII, Titre I,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions,

VU l'arrêté préfectoral n°88-0897 en date du 17 mai 1988 autorisant la création
du SICTOM de la région d'Espalion,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°93-2285  en  date  du  8  octobre  1993  portant
modification de la composition du SICTOM de la région d'Espalion,

VU l'arrêté préfectoral n°2007-183-4 en date du 2 juillet 2007 portant adhésion
de  la  commune  de  Saint  Chély  d'Aubrac  au  SICTOM  de  la  région
d'Espalion,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°2007-183-5  en  date  du  2  juillet  2007  portant
modification des statuts du SICTOM de la région d'Espalion,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°2009-362-8  en  date  du  28  décembre  2009  portant
adhésion de la commune de Castelnau de Mandailles au SICTOM de la
région d'Espalion,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°2009-363-1  du  29  décembre  2009  portant
transformation du SICTOM de la région d'Espalion en syndicat mixte,

VU l'arrêté préfectoral n°2012-341-0001 du 6 décembre 2012 portant retrait de
la  commune  de  Castelnau  de  Mandailles  du  SMICTOM  de  la  région
d'Espalion au 31 décembre 2012,

VU l’arrêté  préfectoral  n°2013-330-0001  du  26  novembre  2013  portant
modification des statuts du SMICTOM de la région d’Espalion,

VU  l’arrêté  préfectoral  n°12-2016-11-21-002  du  21  novembre  2016  portant
modification  des  statuts  du  SMICTOM  Espalion  –  Estaing  désormais
dénommé SMICTOM Nord Aveyron,
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VU l’arrêté préfectoral n°12-2016-12-23-007 du 23 décembre 2016 portant extension du périmètre
du SMICTOM Nord Aveyron et dissolution du SMICTOM Olt et Viadène,

VU la  délibération  du  conseil  syndical  du  SMICTOM Nord  Aveyron  en  date  du  3  mai  2018
approuvant la modification des statuts du SMICTOM Nord Aveyron,

VU la délibération du conseil communautaire des communautés de communes de :

- Aubrac Carladez et Viadène du 31 mai 2018
- Comtal, Lot et Truyère du 11 juin 2018

approuvant la modification des statuts du SMICTOM Nord Aveyron, 

Considérant que les conditions de majorité requises sont acquises, 

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

- A R R E T E -

Article 1 –  Le siège social du SMICTOM Nord Aveyron est fixé 48 boulevard Joseph Poulenc
12500 Espalion

Article 2 – Les arrêtés n°2007-183-5 du 2 juillet 2007 et n°2013-330-0001 du 26 novembre 2013
sont abrogés.

Article 3 - La secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron, la présidente du SMICTOM Nord
Aveyron  et  les  présidents  des  communautés  de  communes  concernés  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont il sera fait mention
au recueil des actes administratifs de la préfecture de l'Aveyron. 

Fait à Rodez, le 13 août 2018

Pour la préfète, par délégation,
La secrétaire générale

Michèle LUGRAND

Conformément aux dispositions de l'article R.421-5 du Code de Justice Administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un
recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Toulouse 68, rue Raymond IV B.P. 7007 31068 TOULOUSE CEDEX 7
dans le délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aveyron ou de sa
notification.

Un recours gracieux peut également être exercé, durant le délai de recours contentieux, auprès de mes services. Ce recours gracieux
interrompra le délai de recours contentieux qui ne courra, à nouveau, qu’à compter de ma réponse. A cet égard, l'article R.421-2 du
code précité stipule que "le silence gardé pendant deux mois sur une réclamation, par l'autorité compétente, vaut décision de rejet".
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         Arrêté n°                       du 13 août 2018

portant réduction du périmètre du syndicat mixte de la Diège

LA PRÉFÈTE DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

LE PRÉFET DU LOT
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment sa cinquième
partie, livre I et II, titre I,

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions,

VU  l'arrêté  préfectoral  n°96-1653  du  16  juillet  1996  portant  création  du
syndicat mixte de la Diège,

VU l’arrêté préfectoral n°2002-0286 du 19 février 2002 portant modification
des statuts du syndicat mixte de la Diège,

VU l’arrêté  préfectoral  n°2006-257-7  du  14  septembre  2006  portant
modification des statuts du syndicat mixte de la Diège,

VU l’arrêté préfectoral n°2008-64-9 du 6 mars 2008 portant modification des
statuts du syndicat mixte de la Diège,

VU l’arrêté  préfectoral  n°2010-193 du 23 juin  2010 portant  adhésion  de  la
commune de Causse et Diège au syndicat mixte de la Diège,

VU l’arrêté préfectoral n°275-2012 du 26 décembre 2012 portant modification
du périmètre du syndicat mixte de la Diège – adhésion de la commune de
Lugan,

VU l’arrêté préfectoral n°2014-086-0004 du 27 mars 2014 portant modification
de la composition du syndicat mixte de la Diège,

VU l’arrêté  préfectoral  n°12-2017-09-26-002  du 26  septembre  2017  portant
modification du périmètre du syndicat mixte de la Diège,
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VU la  délibération  du  comité  syndical  du syndicat  intercommunal  des  Eaux de  Foissac du  21
novembre 2017 approuvant le retrait du syndicat des Eaux de Foissac du syndicat mixte de la
Diège,

VU la  délibération  du  conseil  communautaire  de  la  communauté  de  communes  du  Grand
Villefranchois du 30 novembre 2017 approuvant le retrait du territoire de la commune de Saint
Rémy du syndicat mixte de la Diège,

VU la  délibération  du  comité  syndical  du  syndicat  mixte  de  la  Diège  du  20  décembre  2017
approuvant le retrait du syndicat des Eaux de Foissac et du territoire de la commune de Saint
Remy du syndicat mixte de la Diège,

VU la délibération du conseil municipal de :

- Balaguier-d’Olt du 21 mars 2018
- Capdenac-Gare du 12 mars 2018
- Causse-et-Diège du 6 avril 2018
- Lugan du 3 février 2018
- Peyrusse le Roc du 22 mars 2018
- Sainte-Croix du 22 mars 2017
- Sonnac du 26 janvier 2018
- Vaureilles du 27 février 2018

Considérant que les conditions de majorité requises sont acquises,

Considérant que  la  compétence  gestion  des  milieux  aquatiques  et  prévention  des  inondations
(GEMAPI)  est  une  compétence  obligatoire  des  établissements  publics  de  coopération
intercommunale à fiscalité propre depuis le 1er janvier 2018,

Considérant qu’en application de l’article L5214-21 du code général des collectivités territoriales
les  communautés  de  communes  sont  substituées  pour  les  compétences  qu’elles  exercent  aux
communes qui sont membres d’un syndicat lorsque celles-ci sont groupées avec des communes
extérieures dans un syndicat de communes,

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

- A R R E T E N T -

Article 1     -  Est autorisé le retrait du syndicat mixte de la Diège :

- du syndicat des Eaux de Foissac

- de la partie du territoire de la communauté de communes du Grand Villefranchois
correspondant à la commune de Saint-Rémy.
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Article 2     - Le syndicat mixte de la Diège est composé : 

-  des  communes  de  Balaguier-d’Olt,  Capdenac-Gare,  Causse-et-Diège,  Lugan,
Montbazens, Peyrusse-le-Roc, Sonnac, Vaureilles,

-  de  la  communauté  de  communes  du  Grand  Villefranchois  (sur  le  territoire  des
communes de Ambeyrac, Foissac, La Capelle-Balaguier, Montsalès,  Naussac, Ols-et-
Rhinodes, Sainte-Croix, Saint-Igest, Salles-Courbatiès, Saujac et Villeneuve),

-  de  la  communauté  de  communes  du  plateau  de  Montbazens  (en
représentation/substitution des communes de Lugan, Montbazens,  Peyrusse-le-Roc et
Vaureilles pour la compétence GEMAPI),

- de la communauté de communes du Grand Figeac (en représentation/substitution des
communes  de  Balaguier-d’Olt,  Capdenac-Gare,  Causse-et-Diège  et  Sonnac  pour  la
compétence GEMAPI).

Article  3- Les  secrétaires  généraux  des  préfectures  de  l'Aveyron  et  du  Lot,  le  sous-préfet  de
Villefranche-de-Rouergue, la sous-préfète de Figeac, le président du syndicat mixte de la
Diège,  les  présidents  des  communautés  de  communes  membres  et  les  maires  des
communes  membres  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du
présent  arrêté,  dont  il  sera  fait  mention  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l'Aveyron.

Fait à Cahors, le 13 juillet 2018 Fait à Rodez, le 13 août 2018

Le préfet du Lot Pour la préfète, par délégation,
la secrétaire générale,

Jérôme FILIPPINI Michèle LUGRAND

Conformément aux dispositions de l'article R.421-5 du Code de Justice Administrative, la présente notification peut faire l'objet
d'un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse 68, rue Raymond IV B.P. 7007 31068 TOULOUSE CEDEX 7 dans le
délai de deux mois.

Je vous invite, toutefois, à privilégier le recours gracieux auprès de mes services. Cette demande de réexamen interrompra le délai
de recours contentieux qui ne courra, à nouveau, qu'à compter de ma réponse. A cet égard, l'article R.421-2 du code précité stipule
que "le silence gardé pendant deux mois sur une réclamation, par l'autorité compétente, vaut décision de rejet"
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